
B. CLAMAMUS

Déchets d’incendie. Retour d’expérience de

la ville de Paris

Lors d’un incendie d’une certaine importance, les pompiers sont amenés à entreposer sur les trottoirs des

déchets d’incendie, afin d’évacuer toute braise et empêcher ainsi les reprises de feu. Pour éviter que ces

déchets restent sur le trottoir, la Propreté de Paris a tenté de mettre en dépôt ces déchets. Mais, elle s’est

heurtée à un certain nombre de problèmes.


